
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROTOCOLE 
REPRISENOVEMBRE 2020 

ECOLE « LE FOUR A PAIN » 

02 NOVEMBRE 2020 

LOCMARIA GRAND CHAMP 



  

Le nouveau protocole de l’école évolue par rapport aux derniers avis du HCSP.  

Le principe est l’accueil de tous les élèves, à tous les niveaux et sur l’ensemble du temps 

scolaire, dans le respect des prescriptions émises par les autorités sanitaires.  
 

  

➢ Le lavage des mains 

Le lavage des mains, par eau/savon ou par gel hydroalcoolique, est essentiel. 

Il peut se faire sans mesure de distance physique entre les élèves d’un même groupe. 

Le lavage des mains est réalisé : 

- à l’arrivée dans l’école 

- avant et après les récréations,  

- avant et après chaque repas,  

- après être allé aux toilettes,  

- après s'être mouché, avoir toussé ou éternué,  

- le soir avant de rentrer chez soi, 

  

➢ Le port du masque : 

  - Pour le personnel de l'école en contact des élèves : le port du masque de catégorie 1 est 

obligatoire.  

- Pour les élèves à partir du CP, le port du masque est obligatoire.  

Il appartient aux parents de fournir des masques à leurs enfants. Le ministère va doter l’école 

de masques « grand public » afin qu’ils puissent être fournis aux élèves en cas d’oubli. 

L’avis du médecin référent déterminera les conditions du port du masque pour les élèves 

présentant des pathologies.  

- Pour les élèves des classes maternelles, le port du masque est à proscrire. 

 

➢ La ventilation des locaux : 

Cette aération doit avoir lieu au minimum toutes les 2 heures. 

 

➢ La limitation du brassage entre groupes est requise. 

➢ Les groupes sont définis comme suit : 

▪ Groupe maternelle : les classe de TPS-PS, de PS-MS et de GS 

▪ Groupe cycle 2 : les classes de CP, CE1 et CE2 

▪ Groupe cycle 3 : les 2 classes de CM1-CM2 

 

➢ Les horaires d’arrivée et de départ des élèves dans l’école : 

Afin de limiter les brassages, les regroupements des élèves et/ou adultes mais surtout le 

nombre d’accompagnateurs dans l’établissement, les accès restent identiques à ceux depuis la 

rentrée de septembre mais les heures d’ arrivée seront échelonnées : 

Préalable  

Application des gestes barrières 

Limitation du brassage des élèves 

Accueil des élèves 



 

Les enfants seront accueillis par fratries et non plus par niveau de classe, tout en respectant 

les accès de chacun. Chaque enfant passera par les sanitaires pour le lavage des mains puis 

regagnera sa classe. Les enfants de maternelle seront conduits dans leur classe par 1 seul 

accompagnateur qui portera un masque et utilisera du gel avant de rentrer dans l'enceinte de 

l'école. 

 

▪ 8h20 : accueil des tous les élèves des classes de CM1-CM2 ainsi que des frères et 

sœurs. 

▪ 8h30 : accueil des élèves des classes de CE2, CE1 et CP (non encore arrivés) et 

des frères et sœurs 

▪ 8h40 : accueil des derniers élèves de GS, PS-MS et TPS-PS 

 

Les horaires de sortie restent inchangés, soit 11h45 et 16h30. 

Les retours du midi restent aussi inchangés. 

 

➢ Les accès (pour rappel) : 

 

- Pour les Maternelles : 

L'accès à la classe de TPS-PS : la salle de motricité 

                                      de PS-MS : la porte principale 

                                      de GS : les élèves passeront par la porte principale.  

Afin de limiter les accès, les parents de GS ne pourront plus rentrer dans l’enceinte de 

l’école, ils devront laisser leur enfant au portail. 

 

      La sortie de 16h30 se fera du côté du jardin, les enseignantes accompagneront les 

élèves au petit portail. 

 

- Pour les Élémentaires : 

Aucun accompagnateur ne pourra rentrer dans l'enceinte de l'école.  

Des agents les accueilleront aux portails. 

L’accès à l'école pour les classes de CM1-CM2 : le portail du terrain multi-sport 

                                                                de CP-CE1-CE2 : le portail principal 

 

➢ Le port du masque reste obligatoire pour le personnel et pour les élèves. 

➢ Chaque groupe se verra attribuer soit la cour principale soit le terrain multi-sport. 

 

➢ Les groupes seront respectés et les élèves seront placés par classe. 
 

➢ Un seul accompagnateur d’élève de maternelle pourra rentrer dans l’école le matin (aux horaires 

définis) et le midi (11h45 /13h35). 

➢ Le soir à 16h30, aucun parent ne pourra pénétrer dans l’enceinte de l’école. 

Récréations 

Restauration scolaire 

Circulations 



 

➢ En ce qui concerne les prises en charge extérieures sur le temps de classe, aucun 

accompagnateur ne pourra pénétrer dans l’école. Il devra attendre à l’extérieur, devant le 

portail. 

 

 

➢ Le nettoyage et la désinfection des locaux et des équipements sont des composantes 

essentielles dans la lutte contre la propagation du virus.  

➢ Les locaux ayant accueillis des élèves ou du personnel seront nettoyés et désinfectés tous les 

jours de classe ; 

➢  Les surfaces fréquemment touchées (dans les sanitaires, les poignées de porte, 

interrupteurs…) seront désinfectées plusieurs fois par jour de classe,  

➢ Les locaux et en particulier les salles de classe, seront aérés de façon systématique le matin 

avant la classe, durant les récréations, au moment du déjeuner et pendant le nettoyage des 

locaux,  

➢ L’accès aux bancs, jeux et espaces collectifs extérieurs est autorisé après une période sans 

utilisation de 12 heures.  

➢ La mise à disposition d’objets partagés au sein d’un même groupe est permise après une 

désinfection quotidienne ou que les objets soient isolés 24h avant réutilisation.  

 

 

➢ En cas de survenue de symptômes évocateurs avec ou sans fièvre chez un élève (toux, 

éternuements, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs…) :  

- l'élève sera isolé, avec un masque, dans l'attente de sa prise en charge par sa famille,  

- les zones de contact privilégiées de l'élève seront désinfectées dans les plus brefs 

délais.  

➢ En cas de survenue de symptômes chez un adulte, il devra quitter son poste de travail et 

consulter le corps médical ; les zones de contact privilégiées de l'adulte seront désinfectées 

dans les plus brefs délais. 

➢ En cas de test positif au Covid-19 :  

Les services académiques définiront en lien avec les autorités sanitaires les modalités de 

dépistage des autres élèves et du personnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nettoyage et désinfection 

Gestion des cas suspects 


